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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Pour publication immédiate

Les députés interpellés :

« Les prestations d’aide sociale doivent être pleinement indexées »

Montréal, le 20 novembre 2006 – Aujourd’hui, dans le but de réclamer la pleine indexation des prestations d’aide sociale, le Front commun des personnes assistées sociales du Québec (FCPASQ) interpelle les 123 députés qui siègent à l'Assemblée nationale. « Il faut mettre un terme à l’appauvrissement imposé aux personnes assistées sociales. Les députés, peu importe leur allégeance politique, doivent prendre leurs responsabilités en exigeant l’indexation des prestations d’aide sociale selon la hausse du coût de la vie » affirme Nicole Jetté, porte-parole du FCPASQ.

Depuis deux ans, le gouvernement appauvrit les personnes assistées sociales ne présentant pas de contraintes sévères à l’emploi en indexant leurs prestations qu’à la moitié du taux d’augmentation du coût de la vie. Issue du Plan d’action gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, cette mesure coercitive à l’égard des plus pauvres a eu comme effet de les priver d’au moins une dizaine de dollars par mois. « Pour la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, Michelle Courchesne, dix dollars c’est peut-être juste des «peanuts», mais pour les personnes assistées sociales c’est près de 2 % de leur maigre prestation. Dix dollars, ça aide à payer le loyer, à se procurer du lait ou encore à faire les démarches pour se trouver un emploi », déclare madame Jetté, indignée par le mépris de la ministre qui camouffle la vérité à la population québécoise lorsqu’elle fait le bilan de son gouvernement en matière de lutte à la pauvreté.  

C’est par télécopieur que les 123 députés seront interpellés durant la journée. Dans le message envoyé, le FCPASQ présente ses revendications urgentes pour améliorer les conditions de vie des plus pauvres :

· La pleine indexation des prestations d’aide sociale pour toutes les personnes assistées sociales pour janvier 2007.

· Le remboursement pour la demi indexation imposée en janvier 2005 et en janvier dernier.

· La mise en place d’un vrai barème plancher qui permet la couverture des besoins essentiels.

Le FCPASQ est un regroupement national d’une trentaine d’organismes locaux ou régionaux dont la mission première est de faire la promotion des intérêts des personnes assistées sociales et la défense de leurs droits collectifs et individuels.
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